
C’est en présence de plusieurs
dignitaires que samedi dernier l’ho-
norable W. David Angus, sénateur a
dévoilé au nom de l’honorable Jim
Prentice, ministre canadien de
l’Environnement et ministre res-
ponsable de Parcs Canada, un pan-
neau de sensibilisation rappelant la
contribution du très honorable
Louis Stephen St-Laurent, premier
ministre du Canada de 1948 à
1957. Organisée dans le cadre du
Programme national des lieux de
sépulture des premiers ministres du
Canada, la cérémonie officielle
s’est déroulée au cimetière Saint-
Thomas-d’Aquin, à Compton sous
un ciel ensoleillé et au son de la
fanfare l’Harmonie de Coaticook.

« On se souviendra de Louis S. St-
Laurent comme d’un homme in-
tègre qui s’est tenu loin de la poli-
tique partisane pendant les années
prospères où il a conduit la destinée
du Canada. Défenseur de l’autono-
mie du pays sur la scène internatio-
nale et promoteur de l’unité natio-

nale, St-Laurent a légué aux Cana-
diens et Canadiennes un héritage
qui fait aujourd’hui partie de notre
identité », a déclaré le sénateur
Angus. Pour sa part, monsieur Fer-
nand Veilleux, maire de Compton a
chaleureusement accueilli les invi-
tés d’honneur, qui comportaient
plusieurs descendants de Louis St-
Laurent et en a profité pour signa-
ler la fierté des Comptonois d’avoir
eu un des leurs au poste politique le
plus prestigieux du Canada ainsi
que le rôle important que joue
aujourd’hui le Lieu historique
national du Canada Louis-S.-St-
Laurent pour la municipalité de
Compton.

L’Écho
Dévoilement de la plaque 

commémorative de Louis St-Laurent.
Fernand Veilleux, maire de Compton;

Yvan Fortier, historien;Thérèse
Laberge-Samson, petite-fille de Louis
St-Laurent; Sénateur W. David Angus 
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Hommage 
au très honorable
Louis Stephen 
St-Laurent
Suite de la page 1

St-Laurent, homme de famille
et politicien
Mme Thérèse Samson, petite-
fille du très honorable Louis S.
St-Laurent a livré un touchant
témoignage et plusieurs anec-
dotes humoristiques permettant
à l’auditoire  de mieux connaître
le chaleureux homme de famille
derrière le politicien qu’était St-
Laurent. Pour sa part, monsieur
Yvan Fortier, historien a su bros-
ser un tableau impressionnant
des accomplissements et des
grandes lignes de pensée qui ont
ponctués la carrière et la vie du
premier-ministre originaire de
Compton.

15 ans au service de la nation
Né à Compton, Louis Stephen
St-Laurent exerce le droit à Qué-
bec avant de devenir l’un des
avocats-conseils les plus respec-
tés au pays. En 1942, à l’invita-
tion de Mackenzie King, il
devient secrétaire d’État aux
Affaires extérieures. Six ans plus
tard, il est chef du Parti libéral.
En tant que premier ministre, St-
Laurent est un ardent défenseur
de l’unité nationale et de l’auto-
nomie canadienne. On lui doit,
entre autres réalisations, l’entrée
de Terre-Neuve dans la Confédé-
ration, des politiques sociales
élaborées, le système de péré-
quation, le Conseil des arts et
l’autoroute transcanadienne. En
1958, après avoir perdu les élec-
tions aux mains des Conserva-
teurs, St-Laurent abandonne la
politique. Il meurt en 1973, à
l’âge de 91 ans à Québec. Il sera
inhumé dans son village natal,
Compton.
Selon le ministre Jim Prentice, «
Le Canada a bénéficié du leader-
ship de premiers ministres com-
pétents et dynamiques qui ont su
développer une vision pour notre
nation et sa place dans le monde.
La vie et les réalisations de Louis
Stephen St-Laurent nous aident

à nous souvenir de notre his-
toire »

Administré par Parcs Canada, le
Programme national des lieux de
sépulture des premiers ministres
du Canada a pour but de rensei-
gner les Canadiennes et les
Canadiens sur la vie et l’oeuvre
des anciens premiers ministres
du pays ainsi que sur l’emplace-
ment du lieu de leur dernier
repos. Il assure également la
conservation et la promotion de
ces endroits, dans la dignité et le
respect.

Un arbre pour la continuité
Réunis à l’occa-
sion du dévoile-
ment du panneau
rappelant la con-
tribution du très
honorable Louis
Stephen St-Lau-

rent à son pays, les descendants
de l’ancien premier ministre du
Canada ont voulu honorer la
mémoire de leur aïeul en plan-
tant un arbre au jardin du Lieu
historique, autrefois le jardin de
la famille des St-Laurent. Dans
une touchante cérémonie intime,
madame Louise Migneault, pe-
tite fille de Louis St-Laurent a
exprimé combien leur grand-
père a su influencer leur vie de
façon positive.
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6920, rte Louis-S. St-Laurent
Compton (Québec)

J0B 1L0

PHOTO DES DESCENDANTS DE LOUIS ST-LAURENT
1ère rangée avant de gauche à droite : François Laberge, Frédérique Laberge, Catherine
Laberge, Victoria Dunn, Charles Laberge, Virginie Laberge, petits enfants de Thérèse Laberge
Samson, et arrières arrières petits enfants de Louis St-Laurent. 2ième rangée : Louise
Migneault, Hélène Dussault, Anne Marie Laberge (fille de Thérèse Laberge Samson et arrière
petite fille de Louis St-Laurent), Thérèse Laberge Samson, petites filles de Louis St- Laurent.
3ième rangée : Marc Migneault, Louis Migneault (fils de Louise Migneault et arrières petits
fils de Louis St-Laurent), Steven Lafferty, Paule St Laurent, Robert St Laurent, Monique
St Laurent, petits enfants de Louis St-Laurent.

(Suite à la page 15)

Miguel Gilbert, T.P.
Services professionnels en bâtiment

Inspection - préachat - diagnostic 
moisissure - consultation

tél. : (819) 835-9000 
www.inspecteur-batiment.com



Jour et nuit (parfois) tous les
complices des Comptonales s’af-
fairent comme des abeilles. Heu-
reusement qu’il y a de bonnes
âmes qui nous offrent de petits
répits : un repas, un massage, des
fleurs, une course, un mot doux,
un service, un clin d’œil et j’en
passe… 

Et maintenant Nathalie qui
s’offre si gentiment de rédiger le
billet de L’écho. Ouf! Une chose
de moins à penser. Merci à tout
ce beau monde qui nous encoura-
ge et nous aide à créer une super
fête. Bonne Comptonales à tous!

C’est le décompte final pour les
Comptonales. Des mois de pré-
paration qui trouveront leur
aboutissement dans quelques
jours. Et toujours cette inquiétu-
de qui plane pour les organisa-
teurs : est-ce qu’il fera beau et
chaud? Et pour les résidents :
est-ce qu’il sera possible de cir-
culer dans le village?

Les médias connaissent et
reconnaissent l’événement. Une
requête éclair en tapant le mot
« Comptonales » sur le moteur
de recherche Google nous propo-
se 2 240 liens! Dont celui qui
mène à Facebook, car la corpo-
ration des Comptonales y a
maintenant sa vitrine, ses amis et
ses adeptes.

Voyez-vous c’est que les Compto-
nales, ce n’est pas UN événe-
ment, c’est un PAQUET d’événe-
ments. Et ça se pose sur non pas
UNE, mais bien DEUX fins de
semaines.

La première année, j’ai fait la
virée gourmande. J’ai pris soin
de débuter par un petit atelier
portant sur la photographie puis-
que, bien sûr, je voulais exposer
mes œuvres au concours. J’y ai
vécu une grande frustration : j’ai
dû me contenter de la mémoire
interne de l’appareil. Ah NON!!!
Il y avait tant de belles images à
croquer sur le vif! La journée a
été sauvée par la belle complici-
té que j’ai vécue avec Julie-Anne.
La première de nombreuses acti-

vités « mère-fille » gratifiantes.
La seconde année, je me suis

intéressée à l’Église St-James et
j’ai sauté sur l’occasion de la
visiter, sous prétexte de voir les
photographies primées. Les arti-
sans de la terre n’attendaient
que l’occasion d’être pris en
photo et les résultats valaient le
détour.

La dernière année, j’ai refait
ce que j’avais déjà fait les 2 pre-
mières fois : contribuer à l’amé-
nagement du chapiteau du Festin
des Grâces et, surtout, me réga-
ler sous ce chapiteau en compa-
gnie de centaines de convives
enthousiastes.

Mais les Comptonales, ce sont
tellement plus que des virées
gourmandes, des photographies
ou un banquet. Si ces volets ont
été ceux qui m’ont interpellée, je
n’oublie pas qu’il y a aussi des
artistes et artisans. Je me sou-
viens qu’on y compose des haï-
kus, ces poèmes inspirés des pho-
tos de notre belle campagne. Je
souligne enfin qu’on a invité le
groupe Karkwa pour procéder au
lancement des agapes.

Saviez-vous qu’il y aura une
envolée de papillons, cette an-
née? Ça, il y a bien des chances
que j’y assiste : ces insectes
m’ont toujours fascinée.

Tout un défi, toute une vision.
Ça se veut « environnemental »
par-dessus le marché! Hissez les
bannières, agitez les oriflammes,
décorez les abords de la mai-
son : la visite s’en vient et ce sera
la fête au village!
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BilletBillet

Lisette 
Proulx

Décompte final -Nathalie Lessard
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HUIT DESTINATIONS AVEC 30 PRODUCTEURS
ET UNE CENTAINE DE DÉGUSTATIONS 

1 SENS ET PASSION

Hôte : Menthe Fraîcheur, Coaticook
Invités : Au Cœur des saisons; Les Jardins Solail

2 LES COMPAGNONS

Hôte : Les Vallons Maraîchers
Invités : Verger Ferland, Fleuravie, Jeunes Pousses

3 LA VACHE QUI RIT

Hôte : Beurrerie du Patrimoine
Invités : Miel Pur Délice; Miche Crocpot; Le Pain Voyageur;
Vignoble Coteaux du Tremblay

4 FIESTA MEXICANA

Hôte : Les Jardins La Val’heureuse
Invités : Les Jardins du Ruisseau Ball, L’Abri Végétal, Restaurant
Los Dorados

5 BOVINS, BONS VINS ET FROMAGES

Hôte : Fromagerie La Station 
Invités : Vignoble Coteaux du Tremblay et Bœuf Parthenais  

6 DE PARIS À STE-EDWIDGE

Hôte : Verger le Gros Pierre
Invités : Fromagerie La Germaine, Vignoble La Halte des Pèle-
rins, Restaurant Le Petit Parisien

7 SAVEURS SÉPIA

Hôte : Domaine Ives Hill (Apérifruits) 
Invités : Ferme lait sanglier des bois; Xocolatl

8 LA FÊTE AU VILLAGE

Collectif d’entreprises. Accueil Lieu historique Louis-S.-St-Laurent.
Hôtes : BioBon, boulangerie-pâtisserie artisanale; Le 5e

Élément, bistro mondain; Boulangerie artisanale édu-
cative Les Miettes; Auberge des Beaux Cantons

LA VIRÉE GOURMANDE DES COMPTONALES
Sortez vos glacières, votre appareil photo et votre appétit!

26 et 27 septembre 2009 LES COMPTONALES C’EST :

8 DESTINATIONS AVEC 30 PRODUCTEURS
ET UNE CENTAINE DE DÉGUSTATIONS 

Daniel Audet, la Ruée vers Gould 
Alexandre Massé, Antiquarius café, Sherbrooke
Éric Garand, Plaisir Gourmand restaurant & Traiteur, Hatley 
Geneviève Filion, Restaurant Le Bouchon , Sherbrooke 
Stéphane Lo Ré, La Devinière, Sherbrooke 
Dominic Tremblay, Café Massawippi, North Hatley
André La Palme, La Tablée du Pont Couvert, Milby
Marco Guay, Restaurant Ludwig, Sherbrooke 

et leur chef d’orchestre: 
François Dubois, Le Bocage, Auberge et restaurant, Compton

HUIT VIRTUOSES DU FESTIN DES GRÂCES

Toutes les informations 

sur Internet au 

www.comptonales.com

(Suite à la page 6)
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(Suite de la page 4)

UNE TRENTAINE 
D’ARTISTES

Julie Asselin
Création de tabliers originaux 

Chantal Gohier
Artiste-peintre (huile)

Bernard Grenier 
Concertiste sur vaisseaux de
cristal

Isabelle Ménard
Bijoux

Laurence Bacon
Tricot, filage et feutrage

Sylvie Bergeron
Artiste-peintre (huile)

Diane Gosselin, Divinart
Sacs à main (peau de vache)

Créations Fil de Coeur
Courtepointière

Rosa Aguirre
Bijoux

Marcelle Brière
Peinture sur bois

Sonia Poliquin
Experte en ScrapBooking

Réjean Cotes
Potier

Isabelle Marissal
Mosaïque

Martine Ménard
Artiste-peintre

Laurie Goodhart
Estampe et peinture

Roger Vallerand
Sculpture 

Claude Robert
Fabrication de panier de frêne

Éric Guay, La branche
artisanale
Artisanat fait de branches

Fanchon Esquieu
Illustratrice

Luc Beaudoin
Aquarelliste

Nathalie Morin
Signets et bijoux

Patrick Huard
Didgeridoo 

Laurie Goodhart 
Artiste multimédia

Mariachis Fiesta Mexican
Musique mexicaine

Frida Khalo 
Troupe de danse folklorique
mexicaine 

Pepito Gonzalez et Salsa
le cheval dansant

Jocelyne Rochon
Artiste peintre

Nathalie Champagne
Concertiste sur vaisseaux de
cristal

Vincent Cotnoir  
Photographe

Janic Lauzier
Artiste peintre

Cercle des Fermières de
St-Marc
Artisanat 

Camelia Foss et Mari-Ève
Lavoie 
Confection de bijoux et art
naturel  

Maggie Boduc
Confection de capteurs de
rêves, de bijoux et d’art 
naturel  

HUIT PHOTOGRAPHES
PROFESSIONNELS EN

EXPOSITION

René Bolduc 

Yves Désy 

Mario LeBlanc 

François Lafrance

Jacques Bélanger

Pierre Pinard 

Carolyne Roy

ET EN PLUS….

Une trentaine d’ateliers éduca-
tifs, Les Comptonales sur le Vif
et plein d’animation : musi-
ciens, jongleurs, échassiers,
clown

ET SURTOUT…
UNE ÉQUIPE 

DE BÉNÉVOLES 
EXTRAORDINAIRES!

BIENVENUE À TOUS

LA VIRÉE GOURMANDE
DE 10 H À 17 H

26 ET 27 SEPTEMBRE

• Peinture Sico
• Tapisserie

• Fabrication de clefs

54, rue Main Ouest
Coaticook Qc. J1A 1P2

(819) 849-4410

RECHERCHÉS 
POUR DÉCORATION DES

COMPTONALES

Nous cherchons des fournis-
seurs locaux pour les items
suivants :
-Balles de paille
-Maïs de couleur
-Courges variées
-Citrouilles

Nous recherchons également
un endroit pour aller cueillir du
pimbina et des vignes sau-
vages AVEC raisins.

Prière de contacter le bureau
des Comptonales 
au 819 835-9463 
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220, 12e Avenue Nord
Sherbrooke (Québec) J1E 2W3
Téléphone : (819) 565-3667
Télécopieur : (819) 565-8779

Monique Gagnon-Tremblay

Avec ses nombreuses festivités, ses plaisirs gour-
mands, sa panoplie de couleurs flamboyantes et
ses beaux jours ensoleillés, l’automne est la sai-
son idéale pour découvrir la richesse gastrono-
mique de notre terroir et la beauté unique de
notre région. L’heure est à la fête et à la convi-
vialité pour tous les citoyennes et citoyens de
Compton!

Aventures au Manoir

Les résidents ont passé un bel été rempli
d’activités. Parmi celles-ci, la visite au Lieu
historique national du Canada Louis-S.-St-
Laurent et l’épluchette de blé d’inde furent
très appréciés.

Le Manoir souhaite la bienvenue à trois
nouveaux résidents : madame Francoise
Audet qui est arrivée au début septembre
ainsi que monsieur et madame Léopold et
Blanche Bolduc qui se joindront à nous sous
peu.

Recherchés
Vous avez des fruits et des légumes en trop?
Prière de nous les apporter au Manoir, nous
en ferons un excellent usage. Nous sommes
également à la recherche de bénévoles pour
animer des ateliers de bricolage avec nos
résidents. Nous vous rappelons également
que nous avons une chambre de convalescen-
ce pour toute personne en besoin de repos ou
de relevailles.

Invitation
Le public est invité à assister à une confé-
rence de madame Marie-Ève Ouimet sur
la santé le 22 septembre prochain à 13 h
30 au Manoir.

Top 100

La semaine dernière, le verger Le Gros
Pierre se classait bon 17e parmi les 100
attractions les plus populaires et les plus vi-
sitées par les internautes sur Québecvacan
ces.com
Bravo à Diane et Gaétan, vos stratégies mar-
keting portent fruits!

Jugement raffiné

On peut s’attendre à tout lorsqu’on offre des
visites guidées dans son commerce : des
groupes scolaires, des familles, des touristes,
des campeurs du Camping de Compton, des
rassemblements de motos, des clubs sociaux,
etc. Les propriétaires de la Fromagerie de la
Station en ont connu un bel exemple le 12
août dernier.

Ce jour-là, ils ont vu soixante-douze juges
fédéraux débarquer chez-eux : soixante-
douze! De quoi rendre nerveux? Ces magis-
trats participaient à une activité d’immer-
sion française afin de se conformer à leur
obligation d’être bilingue. J’ai plutôt l’im-
pression que c’est le personnel de la Froma-
gerie qui s’est senti immergé! 

Les autres sites visités par le groupe
étaient Bleu Lavande et le Cep d’argent.
C’est vous dire combien la Fromagerie de la
Station gagne en notoriété pour se comparer
à ces fleurons estriens!

On peut imaginer que cette renommée ira
en grandissant puisque l’entreprise a mainte-
nant sa vitrine sur Facebook. Deux cent dix-
huit admirateurs se sont déjà inscrits, pro-
fitant au quotidien des clins d’œil de Carole.
L’aspect interactif est particulièrement inté-
ressant puisqu’il est possible d’y répondre, le
plus souvent par des commentaires judicieux
dont celui-ci, de Marc Boudreau, qui portait
justement sur ladite visite : « Une petite
tranche d’Alfred, ça raffine le jugement ».
Du moins, on l’espère puisqu’ils sont presque
tous repartis avec un morceau d’Alfred le
Fermier!

-Nathalie Lessard

DERNIÈRE CHANCE !
LE DERNIER KIOSQUE DE LÉGUMES

BIOS DE COMPTON 
EST CE SAMEDI 19 SEPTEMBRE.

Venez en grand nombre faire vos 
derniers achats et surtout, nous 
donner vos commentaires pour

mieux connaître votre niveau 
d’appréciation. 

Cet automne, nous allons faire 
le bilan du projet et nous vous en 
informerons dans une prochaine

publication de L’écho.

Merci de votre fidélité et de vos
encouragements. Au plaisir de

vous raconter le dénouement du
chapitre 

Kiosque Légumes Compton 2009 
Marie-France et Lucie

Nos 
bons 
coups      
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C’est un honneur et un privilège pour moi
de représenter mes concitoyens et concitoyennes
de Compton à la chambre des Communes.
Merci de votre confiance.

1955, rue Belvédère Sud
Bureau 100
Sherbrooke (Québec) J1H 5Y3
Tel. (819) 347-2598
Téléc. (819) 347-3583
bonsaf1@parl.qc.ca

France Bonsant
Députée

Compton-Stanstead

CHAMBRE
DES

COMMUNES

Daniel Parent
ARPENTEUR-GÉOMÈTRE

451, rue Main ouest
Coaticook (Québec)

J1A 1P8

819 849-4100

Si la chronique historique vous a
manqué cet été, dites-vous bien
que vous pouvez faire en sorte
qu’elle dure plus longtemps en
m’approvisionnant en photos ou
en anecdotes! Vous pouvez même
mettre à contribution les anciens
résidents de Compton puisque
cet été, j’ai découvert qu’être
Comptonois, (Comptonians en
anglais), ça ne s’achève pas avec
un déménagement! En voici un
exemple.

Madame Diane Audet-Prince
est maintenant établie à Coati-
cook, mais lit fidèlement L’écho
et s’intéresse à notre beau coin
de pays. J’ai donc reçu une pho-

tographie qui date de l’époque où
elle a fréquenté l’école numéro
10, soit l’école Sacré-Cœur.

Elle a également eu la gen-
tillesse de m’écrire quelques

mots pour accompagner l’ima-
ge : « Cette école était située
sur l’actuel chemin Lapointe, du
côté nord, à peu près à mi-che-
min entre la ferme de monsieur
François Lapointe (à cette épo-
que) et l’intersection des chemins
Lapointe et Hyatt’s Mills.Tout le
monde voyageait à pied. Je de-
vais marcher environ 3 km pour
y aller. Germaine Boivin était
l’enseignante pendant les 3 der-
nières années de l’existence de
cette école (1956-57, 1957-58,
1958-59). À l’automne 1959,

tous les enfants allaient au villa-
ge : les filles à Notre-Dame-des-
Prés et les garçons à Louis-St-
Laurent. À la fermeture de l’éta-
blissement, l’institutrice a ensei-
gné quelques années à l’école
Louis-St-Laurent. Elle est ensui-
te devenue religieuse et est allée
en mission pendant de nom-
breuses années. »

Par ailleurs, je puise dans la col-
lection de la famille d’André
Couture pour alimenter cette
rubrique.

Compton  
mon histoire...

Nathalie Lessard

C’est vers 1958 que ces bambins fréquentaient l’école numéro 10.  Les recon-
naissez-vous? 1-Mariette Grenier, 2-Laurette Audet, 3- Rachel Grenier, 4-Pauline
Lapointe, 5-Lise Lanctôt, 6- Diane Lapointe, 7-Gérard L’Espérance, 8-Hélène Gre-
nier, 9-Jean-Paul Lanctôt, 10-Germaine Boivin, institutrice, 11-Maurice Grenier,
12-Jeannine Grenier, 13-Roger Lapointe, 14-Madeleine Lapointe, 15-Claudette
Lapointe, 16-Lise Lapointe, 17-Rolande Grenier, 18-Diane Audet, 19-Nicole
Lapointe, 20-Fernande Grenier.

C’est en 1940 que cette photo de
Damasse Couture, accompagné de
Mariange Couture (Sr St-Eucher),
enfants de la paroisse, a été prise.

Je ne pouvais terminer cette  chronique
sans vous montrer cette magnifique
photographie du mariage de Roland
Couture et Edwidge Robert. Je vous
suggère de vous attarder à la finesse
transparente de la robe. 
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Comme d’habitude, je vous invite
à communiquer avec moi pour
avoir des copies de photogra-
phies en format numérique, m’en
offrir (numérisées ou non) ou
pour apporter des précisions.
Nathalie Lessard : nathalie.les
sard@axion.ca 819 835-5617.

Je vous rappelle que les pho-
tos sont bien plus visibles sur
Internet, à la rubrique « vivre à
Compton » au www.compton.ca
dans la section du journal
L’écho. On y voit même celles
des mois dernier si vous les avez
manquées!

Lisez L’écho 
en ligne au

www.compton.ca
sous l’onglet 

Vivre à Compton

Cette fois, il s’agit du mariage d’Eugène Couture et Antoinette Chapdelaine. Remar-
quez, à gauche, l’homme espiègle qui a posé son chapeau sur son pied!

Dans les années 40, il était de mise de participer à des retraites fermées. Si vous
reconnaissez certaines des participantes, ce serait intéressant que vous partagiez
ces informations avec nous.

Entretien ménager
Téléphone: 849-7716
Télécopieur : 849-4747

MÉNAGE ET ENTRETIEN DU PRINTEMPS

Les plus vieux se souviendront qu’au-
trefois, il était recommandé de payer
son banc à l’église. Voici un reçu
datant de 1950 qui témoigne de cette
tradition. Le prix pour l’année 51 avait
été fixé à 4,50 $ et c’est le banc numé-
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Municipales
Mêle-toi de tes affaires...

Le 1er novembre prochain, vous aurez à
voter pour les édiles qui vous représente-
ront sur les décisions et les priorités de
notre municipalité et qui administreront
les affaires pendant les quatre prochaines
années. Chacun d’entre nous est donc
concerné, que ce soit pour aller voter ou
pour se porter candidat. Et si c’était
vous…

Il est possible d’influencer son milieu et de
changer les choses. Pour cela, il suffit d’avoir
des idées, de vouloir les défendre et d’oser
présenter sa candidature. La politique muni-
cipale est pour beaucoup de gens une expé-
rience des plus enrichissantes, tant sur le
plan personnel que professionnel.

Au Québec, nous avons la chance de vivre
au sein d’une démocratie qui nous permet
d’agir sur notre milieu de vie.Tous les quatre
ans, le rendez-vous électoral municipal
constitue un moment privilégié pour faire
valoir nos convictions et s’engager active-
ment à améliorer le sort de sa communauté.
À cet égard, le palier municipal est celui qui
est le plus proche du citoyen, de son quotidien
et de son milieu de vie. Il est aussi le plus
accessible et le plus concret puisqu’il touche
des compétences telles que l’approvisionne-
ment en eau potable, la gestion des eaux
usées, la culture, les loisirs, la voirie, les parcs
et espaces verts, le transport en commun, etc.

Mentionnons aussi que le soir des élec-
tions, le site Web des élections municipales
(www.electionsmunicipales.gouv.qc.ca) affi-
chera les résultats du vote. Ce site du minis-
tère des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire fourmille aussi
d’informations utiles sur le milieu municipal,
sur le rôle de l’élu, sur la façon de poser sa
candidature et sur l’élection proprement dite.
Tout le monde peut être candidat et faire la
différence. La politique municipale, c’est
ouvert à chacune et à chacun!

JE POSE MA CANDIDATURE

Candidat d’une équipe ou d’un parti
Dans les municipalités de moins de 5 000
habitants, vous pouvez vous présenter comme
candidate ou candidat au sein d’une équipe
reconnue. Dans les municipalités de 5 000

habitants ou plus, il est possible de vous pré-
senter comme candidate ou candidat d’un
parti politique municipal. Quelles sont les
caractéristiques de cette option?
1) S’associer à une équipe ou à un parti 
2) Soumettre sa candidature 

1) S’associer à une équipe ou à un parti
L’équipe reconnue et le parti politique
regroupent des personnes qui mènent une
action commune pour se faire élire au conseil
municipal et y exercer le pouvoir selon un
programme. Si l’organisation d’un parti poli-
tique est souvent plus complexe que celle
d’une équipe, ce sont surtout les règles sur le
financement politique et les dépenses électo-
rales qui les distinguent.

S’associer à une équipe ou à un parti poli-
tique, c’est :
-faire campagne en équipe dans un esprit
d’échange d’idées;
-défendre un programme conçu en groupe;
-bénéficier de la publicité commune et de
l’expérience du parti ou de l’équipe;
-s’aligner sur les idées du parti ou de l’équi-
pe;
-adhérer aux stratégies du parti ou de l’équi-
pe.

Les partis politiques sont soumis aux
règles sur le financement politique et les
dépenses électorales prévues au chapitre
XIII de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités. La loi prévoit le
remboursement de la moitié des dépenses
électorales au parti si vous remportez le
scrutin ou si vous récoltez au moins 15 %
des voix.

Les candidats d’une équipe reconnue sont
toutefois soumis au chapitre XIV de la Loi
sur les élections et les référendums dans les
municipalités. Ce chapitre de la loi prévoit
notamment la divulgation des contributions

électorales de plus de 100 $.

Soumettre sa candidature
-Vous devez d’abord vérifier si vous répondez
aux conditions d’éligibilité prévues par la Loi
sur les élections et les référendums dans les
municipalités.
-Entre le 44e et le 30e jour précédant le
scrutin, vous devez remettre une déclaration
de candidature au président d’élection de
votre municipalité. Le chef du parti ou de
l’équipe que vous représentez doit approuver
votre candidature par écrit.

La déclaration de candidature est un
document officiel visant à :
-vous identifier en tant que candidat;
-préciser le poste électif pour lequel vous
vous présentez;
-identifier, le cas échéant, le parti ou l’équipe
que vous représentez;
-présenter le nombre de signatures d’appui
requises à votre candidature en vertu de la
loi.

Formulaire de déclaration de candidature
Pour obtenir le formulaire de déclaration de
candidature, communiquez avec le président
d’élection de votre municipalité. N’oubliez
pas qu’en tout temps vous pouvez retirer
votre candidature sans pénalité.

JE POSE MA CANDIDATURE

Je prépare ma stratégie et je forme mon
équipe
Pour réussir votre campagne électorale, vous
devez en préparer les différentes facettes.
L’ampleur de votre campagne sera propor-
tionnelle à la taille de votre municipalité.
Voici, à titre d’exemple, les étapes clés d’une
bonne planification électorale. Même si votre
campagne est restreinte, vous pourrez tou-

Les élections municipales
à Compton
Passez de la parole 
aux actes... 
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jours vous en inspirer.

Préparez une stratégie électorale
Une stratégie électorale vise à faire valoir
votre candidature auprès des gens de votre
collectivité. Votre objectif consiste à obtenir
des appuis officiels de groupes communau-
taires, d’organismes locaux et de personnali-
tés influentes de votre milieu.

Votre démarche ne saurait être complète
sans la connaissance de la stratégie et des
opinions des autres candidates et candidats
dans la course.

Évidemment, vous devez être en mesure de
répondre aux questions de la presse et, pour
vous sentir à l’aise, vous devrez consacrer du
temps pour approfondir vos connaissances
des principaux enjeux municipaux.

Préparez un programme politique
Un programme politique vise à faire con-
naître vos idées et ainsi à rallier des gens
autour de thèmes que vous jugez prioritaires.
Vous y annoncez aussi des projets concrets
que vous avez l’intention de réaliser.

Votre équipe pendant la campagne
Pour réussir votre campagne électorale, vous
devez vous entourer de gens qui se porteront
volontaires pour vous aider.

Toutes les personnes qui vous accompa-
gnent pendant votre campagne électorale
sont des bénévoles. Votre confiance en elles
doit être inébranlable. Vous pouvez les recru-
ter de différentes manières :
-dans votre famille et votre cercle d’amis et
de connaissances;
-parmi la population, par le porte-à-porte,
entre autres.

Pour mener une campagne électorale effi-
cace, vous devez attribuer des rôles et des
tâches aux bénévoles de votre équipe et, s’ils
sont nombreux, vous pouvez les regrouper
par comités.

Rôle des bénévoles et des comités pen-
dant la campagne électorale
Selon la taille de la municipalité où vous
posez votre candidature, votre équipe de
bénévoles sera plus ou moins grande.

Dans une municipalité de 5 000 habitants
ou plus, vous aurez obligatoirement un repré-
sentant officiel et un agent officiel, mais
peut-être aussi un conseiller juridique et un
responsable du soutien logistique. De plus, les
nombreux bénévoles de votre équipe pourront
travailler par comités.

Toutefois, dans une municipalité de moins
de 5 000 habitants, c’est plutôt un respon-
sable de campagne qui coordonnera les acti-
vités de votre campagne et de votre équipe
électorale. Votre équipe ne sera peut-être pas
répartie par comités, mais vous pouvez vous

inspirer des tâches le plus souvent attribuées
aux comités présentés ici.

Comités de bénévoles
En regroupant vos bénévoles par comités,
vous vous assurez d’une meilleure répartition
des tâches. Pour chacun des comités, un res-
ponsable coordonne l’ensemble des activités.
Voici les divers comités que vous pouvez créer
pour soutenir votre candidature pendant la
campagne électorale :
Comité stratégique : planifie essentielle-
ment votre stratégie électorale.
Comité des communications : élabore un
plan de communication et met en œuvre les
activités de communication, dont : la publici-
té, la promotion, les conférences de presse,
l’organisation d’événements et le matériel
promotionnel; veille à la planification de
votre agenda; vous informe de l’actualité
dans votre municipalité.
Comité de pointage : planifie, organise et
met en œuvre le pointage téléphonique.
Note : Le pointage est un processus qui per-
met d’évaluer les intentions de vote de la
population.
Comité du jour du scrutin : s’occupe d’éva-
luer les intentions de vote le jour même du
scrutin; recrute des représentants et des rele-
veurs de listes; peut aussi faire bénévolement
le transport des électeurs qui sont dans l’im-
possibilité de se déplacer.

Vous pourriez aussi nommer un respon-
sable des bénévoles ou un responsable de
votre programme électoral.

D’autres personnes pourraient aussi se
joindre à votre équipe dont la participation
vous serait très précieuse : chauffeurs, télé-
phonistes, etc.

Votre équipe le jour du scrutin
En tant que candidate ou candidat, vous avez
le droit d’assister au déroulement du scrutin
et du vote par anticipation à chacun des
bureaux de vote où un électeur peut donner
un vote en votre faveur.

Mais comme vous ne pouvez pas être dans
tous les bureaux de vote à la fois, des per-
sonnes doivent vous aider. Ce sont les repré-
sentants et les releveurs de listes.

Représentants et releveurs de listes
Les représentants veillent au bon déroule-
ment des activités aux bureaux de vote. De
leurs côtés, les releveurs de listes suivent
l’évolution des intentions de vote en votre
faveur. Aucune exigence particulière n’est
requise pour remplir la fonction de représen-
tant ou de releveur de listes. Toutefois, si la
personne désignée a été reconnue coupable
d’une manœuvre électorale frauduleuse au
cours des cinq dernières années, elle ne pour-
ra pas occuper ce poste. N’oubliez pas qu’en

tout temps vous pouvez retirer votre candida-
ture sans pénalité.

Quelles sont les exigences légales?
Avant de poser votre candidature aux élec-
tions municipales de 2009, assurez-vous de
répondre aux conditions prévues par la Loi
sur les élections et les référendums dans les
municipalités. Certaines dispositions prévues
par cette loi pourraient vous empêcher de
soumettre votre candidature.

Conditions d’éligibilité
Pour poser votre candidature à un poste élec-
tif de votre municipalité, vous devez remplir
les trois conditions suivantes :
-avoir le droit d’être inscrit sur la liste élec-
torale de votre municipalité;
-résider de façon continue ou non sur le ter-
ritoire de la municipalité depuis 12 mois le
1er septembre de l’année où doit avoir lieu
l’élection;
-ne pas être inéligible.

Inéligibilités
Certaines situations pourraient vous empê-
cher de poser votre candidature à un poste
électif de votre municipalité. Par exemple, si
vous occupez déjà un poste électif dans une
autre municipalité, vous êtes inéligible.Pour
connaître l’ensemble des motifs d’inéligibili-
té, consultez les articles 62 à 67 de la Loi sur
les élections et les référendums dans les
municipalités.

Avis aux fonctionnaires fédéraux
Si vous avez l’intention de devenir ou d’être
candidat à des élections municipales, vous
devez vérifier si l’organisme fédéral pour
lequel vous travaillez est assujetti aux exi-
gences de la Loi sur l’emploi dans la fonction
publique concernant les candidatures électo-
rales. Le cas échéant, vous devez d’abord
demander et obtenir la permission de la Com-
mission de la fonction publique (CFP) du
Canada.

Un fonctionnaire fédéral ne peut faire
aucune déclaration de candidature ni activité
connexe sans avoir au préalable demandé et
obtenu la permission de la CFP. La permis-
sion sera accordée si la CFP juge que le fait
de tenter de devenir ou d’être candidat ne
portera pas atteinte ou ne semblera pas por-
ter atteinte à votre capacité d’exercer vos
fonctions de façon politiquement impartiale.
La permission de la CFP peut être assortie
de certaines conditions.

Les documents relatifs à la demande de
permission sont accessibles sur le site Web de
la CFP sous la rubrique « Activités politi-
ques », dans la barre de navigation à gauche
de l’écran.
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Municipales
Mêle-toi de tes affaires...

Séance ordinaire du 7 juillet

PÉRIODE DE QUESTIONS

Quelques citoyens questionnent le conseil sur
les coûts reliés au transport du gravier et du
sable. Ils mentionnent que la Municipalité ne
sollicite pas assez l’Association des camion-
neurs artisans et du coup ne ferait pas tra-
vailler des citoyens payeurs de taxes. Des
réponses à leurs questions leur seront four-
nies lors de la prochaine séance.

Quelques citoyens s’informent à la suite du
dépôt d’une requête pour le prolongement de
la rue Legrand. Ce projet serait sur la liste
des travaux à faire en 2010 à la condition
qu’une virée soit prévue et réalisable au bout
du prolongement.

Plusieurs citoyens de la zone RUR-4 s’in-
forment à la suite du dépôt de leur demande
de participation au registre du règlement
2002-35-11.09. Ceux-ci sont rassurés par le
retrait de leur zone du règlement tel qu’adop-
té. Ils soumettent également quelques com-
mentaires sur le processus d’adoption de ce
genre de règlement.

On informe le conseil que des arbres se
retrouvent encore dans le lit de la rivière Moe
au niveau de la fourche, comme par les
années passées.

Achat d’une tondeuse à gazon à traction
La Municipalité achète une tondeuse à trac-
tion de marque JOHN-DEER de Les Équipe-
ment Veilleux Inc. pour un montant de 550 $.

Échange de terrains dans le secteur du
Pont Drouin
Me Luc Custeau, notaire, est mandaté pour
préparer les actes nécessaires à la régulari-
sation des accès et usages des terrains
entourant le Pont Drouin, dont entre autres,
la cession par la Municipalité du lot 4 346
487 à Ferme Bourdon et la cession par
Ferme Bourdon du lot 4 346 486 à la Muni-
cipalité.

Autorisation de signatures dans le dossier
de la vente à monsieur Oliva Bélair
Messieurs le maire, ou en son absence le
maire suppléant, et le directeur général ou en
son absence, la secrétaire-trésorière adjointe,

sont autorisés à signer pour et au nom de la
Municipalité les documents requis.

Camp 9-1-1
À la suite de la tenue et surtout la grande
appréciation du CAMP, et vu l’implication
des pompiers et des employés du service des
travaux publics de la Municipalité dans cette
réussite, le conseil félicite les organisateurs
de cet événement, toutes les organisations
participantes et en particulier les pompiers et
les employés de Compton.

Demande de prolongement de la rue
Legrand
Le conseil place ce projet sur la liste des pro-
jets à être exécutés en 2010 et autorise les
officiers municipaux à entreprendre avec les
propriétaires concernés les démarches en vue
de la préparation du terrain, y compris l’ob-
tention de toute autorisation requise afin de
respecter la règlementation en vigueur.

Achat et pose de béton bitumineux 
La Municipalité accorde à Construction
Couillard Ltée, le plus bas soumissionnaire
conforme, le contrat pour la fourniture et la
pose de plus ou moins 1 325 tonnes de béton
bitumineux au coût de 105 $ la tonne sur les
chemins Cochrane, Riendeau, Boudreau et
Vaillancourt. Ces travaux seront payés par le
biais d’une subvention accordée dans le cadre
du programme d’aide à l’amélioration du
réseau routier municipal et le solde sera
assumé par les sommes prévues au budget
des travaux 2009.

Lancement de l’appel d’offres - construc-
tion d’un trottoir en bordure de la route
147 (entre l’école et la traverse piéton-
nière) 
Le conseil procéde au lancement de l’appel
d’offres requis pour la réalisation de la con-
struction d’un trottoir en bordure de la route
Louis-S.-St-Laurent, côté ouest, entre l’école
et la traverse piétonnière. Une lettre sera
adressée aux propriétaires situés sur le tracé
des travaux afin de les aviser des incon-
vénients qu’ils pourraient être appelés à
subir.

Maison des jeunes - création d’une corpo-
ration sans but lucratif 
Parce que la situation de la Maison des
jeunes de Compton est ambigüe d’un point de
vue juridique, la Municipalité entreprend les
démarches pour mettre en place une corpo-
ration sans but lucratif qui sera responsable
de maintenir, valoriser et administrer la Mai-
son des jeunes de Compton. Elle paie les frais
requis d’environ 200 $ pour la réservation du
nom et l’incorporation.

Fin au contrat actuel avec « Régime d’as-
surance collective des chambres de com-
merce »
La Municipalité a, comme quelques 80 au-
tres municipalités, participé à un appel d’of-
fres dans le cadre d’un regroupement d’achat
en assurance collective. Elle avise formelle-
ment le Régime d’assurance collective des
Chambres de commerce qu’elle entend met-
tre fin dès le 31 août 2009 à son entente con-
tractuelle la liant à celle-ci.

Mandat au Groupe financier AGA Inc. et
acceptation de la soumission de SSQ-Vie
Le conseil mandate AGA à titre d’expert
conseil en assurance collective pour et au
nom de la Municipalité à compter du 1er juin
2009. Il accepte la soumission de SSQ-Vie
pour toutes les protections qui y sont pré-
vues. Ce contrat est d’une durée de soixante
mois maximum, sujet au renouvellement tel
que prévu au devis à partir du 1er septembre
2009, et les taux sont garantis jusqu’au 30
septembre 2010, tout comme les frais d’ad-
ministration jusqu’à la fin des contrats. Le
conseil autorise la ville de Drummondville à
octroyer ce contrat pour et au nom de la
Municipalité.

Immatriculation et participation au pro-
gramme PEP des véhicules de la munici-
palité
Le conseil désigne le directeur général de la
Municipalité, monsieur Jacques Leblond,
pour accomplir toutes les démarches utiles à
l’immatriculation des véhicules routiers de la
Municipalité et de sa participation au pro-
gramme PEP.
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Colloque régional de l’ADMQ le 17 sep-
tembre 2009
Le directeur général et madame Martine
Loiselle participeront au Colloque régional
de l’Association des directeurs municipaux
du Québec le 17 septembre prochain à Saint-
Joseph-de-Ham-Sud.

Service de destruction de documents con-
fidentiels
La Municipalité signe un contrat avec l’en-
treprise « Shred-it » valable pour une du-
rée de trois (3) ans, pour la fourniture de 4
cabinets sécuritaires au tarif de 17 $ par
cabinet sécuritaire / incluant la destruction
de leur contenu, au coût de 68 $. Les cabinets
sécuritaires seront vidés et leur contenu
détruit selon la fréquence d’une intervention
aux huit semaines, totalisant 6 interventions
par an pour un montant annuel de 408 $.

Embauche de pompiers volontaires
Le Service de protection contre l’incendie
procède à l’embauche de nouveaux pompiers
en remplacement de ceux qui ont quitté. Il
s’agit de madame Chantal Martel de Coati-
cook, de messieurs Jacques Lacroix de Coa-
ticook, Samuel St-Pierre de Compton,
Sébastien Lajoie de Coaticook et Dany
Bryan de Compton. Les conditions habi-
tuelles d’embauche pour les pompiers de
Compton s’appliquent à ces nouveaux
employés, y compris la période de probation
de 6 mois et les examens médicaux requis.

Projet de développement domiciliaire
secteur nord du parc municipal sur la rue
du Parc 
La Municipalité, compte tenu de la réception
de l’ensemble des documents requis par l’ar-
ticle 11.1.1 du règlement 2005-61, permet
aux promoteurs, monsieur René Jubinville et

madame Jacinthe Desbiens, d’aller de l’avant
avec leur projet de développement de 4 ter-
rains dans la zone RA-8. Elle accepte la
firme d’ingénieurs Groupe Poly-Tech Inc. pro-
posée par les promoteurs et demande aux
promoteurs de suggérer un nom pour la rue à
venir qui desservira les 4 terrains à construi-
re.

Participation à la demande collective
d’autorisation pour l’installation de bor-
nes sèches.
La Municipalité de confie le mandat à la

MRC de Coaticook pour la demande de cer-
tificat d’autorisation au MDDEP et la
demande d’autorisation à la CPTAQ pour
l’aménagement des points d’eau situés sur
son territoire, tel que prévu au schéma de
couverture de risques en incendie. La Munici-
palité soutient cette demande puisque l’utili-
sation projetée du sol n’aura aucune consé-
quence sur les activités agricoles existantes et
aucune contrainte sur l’agriculture.

Variété, qualité, fraîcheur à
deux pas de chez-vous...
Variété, qualité, fraîcheur à
deux pas de chez-vous...

Sylvie Dupont et
Claude Grégoire, prop.
Sylvie Dupont et
Claude Grégoire, prop.

Tél. : 835-5492Tél. : 835-5492

(suite à la page 14)
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Municipales
Mêle-toi de tes affaires...

Réaction municipale à une décision de la
CSST affectant l’application du Schéma
de couverture de risques en sécurité
incendie.
La Municipalité :
-demande au ministre de la Sécurité
publique de faire respecter les schémas de
couverture de risques tel qu’ils sont prévus
à la Loi sur la sécurité incendie;
-demande au ministre des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du ter-
ritoire de faire respecter l’autonomie des
municipalités locales quant au niveau de
protection contre les incendies dont la res-
ponsabilité incombe aux élus municipaux,
puisque les municipalités ont consenti des
efforts financiers importants pour répondre
aux orientations ministérielles et qu’elles
sont les maîtres d’œuvre de la gestion des
services de sécurité incendie;
-demande au ministre du Travail de s’assu-
rer que des questions relatives à l’organisa-
tion du travail dans les municipalités ne
soient pas dictées par des considérations
extérieures;
-demande que cette résolution soit transmi-
se immédiatement au ministre de la Sécuri-
té publique, monsieur Jacques Dupuis, au
ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire,
monsieur Laurent Lessard, au ministre du
Travail, monsieur David Whissell, au prési-
dent de l’UMQ, monsieur Robert Coulombe,
au président de la FQM, monsieur Bernard
Généreux, à la MRC de Coaticook et au
Service de protection contre l’incendie;
-appuie les démarches des associations
municipales dans ce dossier.

Entente avec les municipalités limi-
trophes dans le dossier des carrières-
sablières
Le conseil accepte en principe les modalités
d’une entente à être préparée par la MRC
de Coaticook par laquelle les Municipalités
de Martinville et de Sainte–Edwidge-de-
Clifton recevraient à titre de droits com-
pensatoires tenant lieu et place de toute
réclamation qu’elles pourraient avoir en
raison de la mise en place des mesures
d’imposition de droits aux exploitants de
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carrières et de sablières. L’acceptation finale
sera faite lorsque le projet d’entente sera
rédigé et soumis pour approbation à la Muni-
cipalité et le conseil prévoit que les modalités
pourraient s’appliquer éventuellement à la
Municipalité de Compton s’il advenait que
celle-ci aille chercher du matériel soumis à la
loi dans l’une ou l’autre des municipalités
visées par l’entente.

Festin des Grâces des Comptonales
Le conseil autorise l’achat par la Municipali-
té de 2 tables de 8 personnes chacune pour le
Festin des Grâces du dimanche 4 octobre
2009, lesquelles incluent 2 places gratuites à
titre de commanditaire majeur de l’événe-
ment. La Municipalité déboursera 450 $
pour une table de huit personnes, le coût de
525 $ pour l’autre table étant assumé en
parts égales de 65 $ par chacun des invités
des membres du conseil.

Adoption du règlement 2008-82-2.09
Le conseil adopte le règlement numéro
2008-82-2.09 modifiant le règlement 2007-
82 sur les usages conditonnels afin de per-
mettre un nouvel usage conditonnel dans la
zone Rb-3 pour inclure les résidences trifa-
miliales isolées.

Adoption du règlement résiduel numéro
2002-35-11.09 
Le conseil adopte le règlement résiduel
numéro 2002-35-11.09 modifiant le règle-
ment de zonage numéro 2002-35 afin de per-
mettre les usages « mélange de sable-com-
post-tourbe » et « entreposage de compost
et tourbe » dans les zones A-1, A-5 et A-6.
Le texte complet du règlement est disponible
à la Municipalité.

Avertissement

Les résumés des réunions du Conseil et des
règlements sont publiés à titre d’information et
font l’objet d’une réécriture permettant une
meilleure compréhension des textes à caractère
d’avantage administratif.

Ils n’ont aucune valeur légale et ne lient ni la
Municipalité, ni la rédaction. Vous pouvez bien
entendu consulter les procès-verbaux et les
règlements originaux au bureau municipal ou
au www.compton.ca.


